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Chambre des Représe11tants. 

S~ANCE ou 10 Avnu 1872. 

CAISSl~S D'AMORTISSEMENT, DES DÉPOTS ET CONSIGNATlONS. 

l\.APPORT ANNUEL. 

MESSIEURS, 

En plaçant sous une adminstration distincte la caisse d'amortissement et 
la caisse des dépôts et consignations, fa loi du H$ novembre 1847 a eu prin 
cipalement pour but de mieux assurer la gestion des fonds et le contrôle des 
opérations des deux institutions. 

Afin d'initier la Législature à ces opérations, la loi prescrit au l\linistre des 
finances d'en rendre compte, chaque année, dans un rapport spécial. 

C'est ce rapport que j'ai l'honneur de vous présenter pour l'année f 87 t. 

CAISSE D'AMORTISSElHENT. 

Dotations. 

A l'exception de la delle à 2 1/2 p. 0/o qui provient du partage des dettes 
de I'ancien royaume des Pays-Bas effectué en exécution des traités des 
19 avril 1859 et ~ novembre 1842, tous les emprunts contractés par le Gou 
vernement belge depuis :185! sont dotés d'un amortissement. 

Le fonds d'amortissement se compose · 1° d'une dotation fixe de l p. 0/o 
pom le 5 p. 0/o créé en vertu des lois des 2~ mai 1858 et 24 décembre 1846, 
et de 1/2 p. 0/0 pour toutes les autres dettes; 2° des intérêts des capitaux 
amortis. · 

En :règle générale, les rachats pour l'amortissement ont lieu à la Bourse de 
Bruxelles , exceptionnellement, la moitié de la dotation afférente au 5 p. 0/o, 
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est appliquée à la Bourse de Paris, 
Si la cote du 4 1/2 p. 0/o dépasse le pair pendant tout un semestre, les raohnts 

sont suspendus, et les sommes mises il la disposition do la cuisse d'amortisse 
ment sont reversées au Trésor. 
Tel est le système consacré pat· les lois et les contrats d'emprunt pour 

l'extinction successive de notre dette publique, 
Pour 1871, les dotations affectées t\ l'amortissement se sont élevées tt 

fr. 2,858,~91 9-1 es, et les intérêts des capitaux amortis à -1,41--1,·197 francs. 
Les ressources attribuées it l'amortissement pendant l'année 187'1, out 

donc été do fr. 4,2·79,788 9 l es; elles dépassent de fr. 29,94-0 2:, es, celles 
de l'année ·1870, qui n'étaient. que de fr. 4,249:848 66 es. En voici la décom 
position: 

E:tll'llUNTS ET DETTt,:S . 
. -~- .... -----------;------------ --. 1 ----- ~-- -- --------- 

~,\TURE. CAPll'AL 

primitif. 

c.,PIT.lLA~~ULIÎ. 
(Lui J:u l1juil\ 

lSti9 t:t urrl1tt.! roynl 1h1 
:li octobre 1$'10-) 

G.\PIT,\L NOlW'lAL 

à amortir. 

l~ONDS D'AlUOilTISSfüUENT. 

DOTAîlO/IS 

annuelles. 
~ .. 

CDJIÎtaUl. umurtla. 
Total. 

Emprunt ile 59,850,8()0 lraucs , à 
=5 p. "la , contracté en 1858, et 
dette ile ï,624,000 Irancs, inscrite 
au i:rand-livrc en 184H, ci. • • j 58,-17 4,R00 " 

Dette ii 4 '/, p. o;., tlfrivant de la con 
versicn , laite eu 18-'14, des em 
prunts à 5 p. °io ile 100,soo,ooo fr., 
~l de fr. 1,481,481 48 c•, ci. . . \ 05,441,852 • 1 50,978,tHO ï8 \ 55,464,18::J 22 1 277,3':!0 01 

• t,~74,800 • 

Emprunt à -i 1(, p. °io, contracté en 
1 ~-1-i, pour le rnehat d'un capital 
de so,ooo,ouo lie tlorins , à 2 ·r. 
p. °lo, mis à la charge de la Bel 
gÏ!(UC pae le n" 7 de l'article 01'. 1111 
traité Liu 5novembre 1842, ci .. 1 84,656,000 '' 1 17,147,500 • 1 67,5081500 • 1 357,542 50 

Delle à 4 '/;: p ¾, résultant ile la 
conversion des emprunts à 5 j►. °lo 
,te 1840, 18.42 et 1848, opérée en 
vertu de la loi du 1 "tlécembre 1852, 
et augmentée de fr. :W,985,800 
27 c•, capital mis à la dispnsition 
<lu Tvésor par la loi du 14 juin . 
1S5~ . . . . . . . . . . 1 157,(l!:,,500 • i H\HiB,400 • 1141,450,900 " 1 707,284 50 

Dette ;\ 4 '/g p. °lo, provenant de la 
conversion, faite en 1857, de l'ern 
prunt à 5 p. °/ode 1852, cl ern- 
pruut <le 1860 réunis. . . . . 1 6:J,:J82,000 " 

Emprnnt à 4 '/ t p. °lo, mis en adjudi- 
cation publique en 1805. . . . 1 50/i:25,000 " 

Emprunts à 4 1/, 11. ¼, émis en vertu 
des lois du IOjuin 1867,du 50Juin 
18fl0, du 7 juin l8i0 cl Liu 23 fé- 
vrier 18ïl . . . . . . . . 1 77,6081100 » 

3,486,600 " 1 65,805,400 1) 1 320,477 " 

744,000 ~ 1 58,581,000 • 1 202,005 • 

t t7 ,200 • 1 77,480,900 " 1 509,314 • 

4,500 ~ 1 23-1,820 0-1 

1,147 50 1 058,tlOO • 

7,740 • 715,024 50 

:.1,205 • 1 531,682 ,, 

Tont ..... fr. 1 602,504,052 • 1 77,G42,34U 78 j524,86l,682 22 12,838,591 l!I p,4·11,197 • 14,270,788 01 
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Si t\ cette somme de 
on ajoute celle de. 

restée disponible sur le fonds de i87t, on constate qnc le 
montant des ressources dont la caisse a eu la disposition en 
187,f, s'élève i,. 

tN'' 132.j 

4/279,788 91 
2,H,51754 29 

G 455 ~25 20 , ' 

Emploi des [otuls. 

Par suite de l'élévation du cours du 4 1/2 p. ¼ au-dessus du pair, les opéra 
tions de rachat. n'ont porté en f871 que sui· le 5 p. 0/o. Pour acquitter le prix 

. des titres rachetés, il a été prélevé sur le montant des fonds disponibles, 
soit . . fr. 6,455,025 20 
une somme de. ~.429,4~ l 99 

L'excédant tl concurrence de . ~ fr. 2,~49,0t>O 18 
et qui forme lo somme restée sans emploi, 
a été versé an Trésor comme définitivement 
acquis il l'État 
Le surplus soit . 1,4~;$,02-1 05 

est tenu en réserve pour être employé au rachat des dettes à 4 1/2 p. 0/o avant 
le -1er mai prochain, si, d'ici là, le cours de ce fonds descend au pair ou au 
dessous. Sinon, elfe sera également attribuée au Trésor. ' 

Les titres des dettes amortissables restant ù racheter au 51 décembre ·f 87 f 
s'élevaient respectivement, en capital nominal 1 aux chiffres ci-après : 

Le 5 p. °/ode 1858 à fr. 9,m,s,ooo )) 

- 4 1/2, 1re série ~;)l564,,t82 2,2 
-- 4 ¼ 2e - 67,485,000 )) 

' - 4 i/2, 5e -- -141,284,900 }I 

-4'1/2, 41: -- 6o,846A00 " 
- 4 1/2, ;,c - ~8,~8-1,000 )) 

- 4 ·l/21 fic - 77,425,000 J• 

TOTAL. . fr. 47o,:H0,482 22 

L'emprunt de fH millions à 4 p. ¼ 1 contracté en vertu de la loi du 27 juil 
let t 87i, n'est pas compris dans ce total, ln dotation consacrée à l'amortisse 
ment de cette dette ne devant prendre cours que le Je•· novembre 1872, pour 
ètre mise à la disposition de la Cniise le 1 e,· mai f 875. 

Taux et frais des rachats. 

Les rachats des titres 5 p. 0/o ont eu lieu en 1871 à des cours assez. élevés. 
2 
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lis ont donné lieu au payement des frais ci-après : 

Commission allouée à l\IM. de Rothschild frères, par le contrat du 21 juin 
,J858, relatif ù l'emprunt à 5 p. 0/o . . . fr. 19,765 47 

Courtage résultant des rachats faits en Belgique . 505 87 

ENSE)lllLE, . fr. 20,07-1 54 

CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNA.TIONS. 

_A la fin de 18:50, seconde année de l'organisation de la Caisse des dépôts 
et consignations, les dépôts dont cette Caisse avait la gestion se bornaient aux. 
cautionnements des comptnbles et des oontribuabtes, ainsi qu'aux consigna 
tions; leur importance se chiffrait par 12,;$15)000 francs. 
Depuis lors, et en même temps que se développaient ces deux branches 

(léjà fort importantes de l'institution, le cercle de ses attributions n'a cessé de 
s'élargir, par l'adjonction de nouveaux. services : la gestion des cautionne 
ments des entrepreneurs et adjudicatair-es , tant en numéraire qu'en fonds 
publics; les placements définitifs pour compte de la Caisse générale d'épargne 
et de retraite; la gestion des cautionnements des remplaçants dans ta· milice; 
celle du subside affecté à la rémunération des miliciens, et enfin la gestion 
des fonds provenant des jeux de Spa. 

Les détails qui vont suivre permettent de se former une idée de la progres 
sion qui s'est manifestée pou 1· ainsi dire sur chacun <le ces services. 

Cautionnements en numéraire fournis pa>· des comptables 
et tles coniribuables. 

1 ° 1-:n uumêralre. 

Solde des sommes déposées au 5 t dé- 
cembre 1870 . . fr. 

l\landats de remboursement en cir 
culation. 

Versements reçus en ·187,t 

H,,680, 758 82 ) 

19,298 9J ) 
,( ;"> 700 057 75 l l 

2,757,469 31 

Tor,\L. 

Mandats de remboursement émis en 187t . 

Solde au 5t décembre t871 

t8,457,!>07 04 

21·l 76,48·l 88 

i6,26J ,02;, ,J6 

y compris une somme de fr. -f ,2O6;O06 87 es restant à inscrire. 
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Le nomine des cautionnements inscrits, qui était de 2,607 en J8n0, repré 
sentant un capital de 9,fi001000 francs environ, s'est successivement accru 
depuis cette époque pou1· ntteindro le chiffre de 2,921 en f8aa, 4,02·1 on ·1860, 
o,162 en ·JSG~ et enfin 7,064 au 5t décembre J87·11 représentant un capital 
de fr. J ü,036,752 95 c9• • 

Au 5t décembre ·1870 le solde était de . 
Dépôts nouveaux. 

. fr. 

Reslî lutions. 

Solde au 51 décembre 187·J . fr. 

1,26-l ,200 » 
51?>,000 » 

f ,ü76,200 » 
ti29,aoo » 

946,700 )) 

La diminution que l'on constate sur cc service par rapport aux résultats. 
des années antérieures , parait duc principalement ù cette circonstance 
que les fonds publics, au taux où ils sont cotés i\ ln Bourse, ne donnent. guère 
un revenu plus élevé que l'intérêt à 4 p. 0/o qui est bonifié aux contribuables, 
lorsqu'ils fournissent leurs garanties en numéraire. 

Cautionnements des entrepreneurs, adjudùataires et agents commerciaux. 

a O J.;u n111n:éral I'(.'"'. 

JI est tenu une comptabilité distincte, en co qui concerne le numéraire, 
pour les dépùis préalables exigés des personnes qui veulent prendre part aux 
adjudications publiques, et pour les ·cautiomiemènts propremen! dits fournis ...• 
en garantie de l'exécution des travaux adjugés. 
Les op~1·ations effectuées en 1871 de ce double chef se résument comme il 

suit: 

Soldeau 51 déel'mhrc 1870. . fr. 
Yersements nouveaux 

244,375 ,, 

To1_Aux. 4,04,5,750 » 

Mandats de rcmbourscmcnls émis. 5,787,000 )) 

Cautionnements 
1iropremenh tlils. 

f,·161,030 Gi'.J ·1,,W5,405 Ga 
5,801,57a » . '1 ,arn,210 b ti,579,64r-; » 

2,759,500 65 
79ï,Uü4 57 

Solde an 51 décembre l 8ï 1 258,7;>0 ~ ,J, !Ml , G9(j 08 

6,785,050 6a 
4,i>84,GM 57 
2,200,446 08 

a• lf:11 routll!I pt•blll-11. 

Les adjudicataires sont intéressés à fou mir leurs garanties en fonds publics 
de préférence au numéraire; cela s'explique : d'une part les dépôts préalables 
en numéraire sont improductifs d'intérêt, et, d'autre part , le Trésor ne paye 
qu'un intérêt <Je 5 p. 0/o sur les cautionnements réels. 

Aussi ln caisse avait-elle en dépôt, an 51 décembre i 871 ~ des titres pour 
::; 



[N° 152. J ( 6 ) 

un enpital nominal relativement considérable, soit do H ,851,2~0 francs, se 
décomposant comme il suit: 

Dette Belge à 2 1/2 p. 0/o. 
à 5 p. O/o. 
à 4 p~ 0/o. 
à 4 1/2 p. O/o. 

Titres de la caisse d'annuités ù 5 p. 0/o 
Obligations de ln. société du Crédit communal à 4 -i;2 

. fr .. 080,000 » 

10,000 )) 
6lô00 ll 

To·rAL. 

4,24,6,1!'50 )) 

4,lG0,700 )) 

2,828,400 )) 

~ fr. 11,85i,2~0 )) 

Cons-ignations. 
Voici, pour cc service, le mouvement en recette et en dépense: 
Solde au 5·1 décembre 1870 . fr. H,·197,087 9-1 
Versements nouveaux 12,·l0;5,84a 16 

TOTAL. 

Remboursements. · . 

Montant des dépôts au 51 décembre i87,,J. 
Ces chiffres se décomposent comme il sùit : 

. fr. 25,302,935 07 
9,264,965 !fü 

•14,057)969 02 

NATURE 
J.u 

CAPITAUX I CAl'lTAUX 

en d~p6t 

_,nu ;;1 déc. 1870. UI ·]87!. 

CAPlTAUX 

.-cwbours-ê:s 

Il~ 1871. 

EXCÉDANT 

llts 

DÉPÔTS 
clîcctu~s .-n t67L 

,ur lu 

du 
n&11.uovus•~1tN.'tSI. ca. dép6t 

sur les 
oiPÔTS uu s t Jèc.181l. 

rembeueseœeuu, 1 errcctuc!s en 1811. 

CAPITAUX 

1. Capitaux remboursés pai- les Pays 
Bas. 

~- Saisies réelles du Hainaut 
3. Cautionnements pour- mise en liberté 

provisoire. (Loi du 18 février H\52). 
-4. Cautionnements en garantie Je droits 

<le succession. (Loi du 27_ ,lécembre 
1817.) . 

152,500 58 
IS2,~0I 22 

!H),ï20 90 

264,488 10 
5. Indemnités du chef d'expropriation 

pour cause d'utilité publique. . . 1 tii89,824 921 ;3100-1,290 591 ~,940,479 25 
6. Fonds disponibles Je la masse des dé- 

tenus des maîsons centrales , et de la 
masse d'habillement des gardiens . 44,500 • 

-1 

24,034 û5 

58,500 ,, 

12. Dépôts de toute autre nature 

TOTAUI. 

6,032 36 

80,650 44 

50,500 » 

7. Sommes appartenant · à iles succes- 
sions vacantes _ . . . 120,:>97 40 l 71060 151 40,811 41 

8. Sommes appartenant à des.absents . 275,420 6~ 13,406 17 5215:lï 55 
9. Fonds de- mineurs et interdits (Loi 

du tû décembre lll!ll.) . • . . 2,101,740 14 789,176 ~61 378,1186 :5':l 

Excédant des recettes sur les dépenses pour 1871. fr. 

16,925 53 

550 4-i 

42,lïO ü-1 1 1,747,645 28 

1,000 • 

152,509 58 
12G,258 86 

99,161 46 

281,411 45 

45,500 » 

• 1 25,ï42 26 1 105,ll55 14 
18,9:!l ;;8 256,400 25 

410,180 941 • 12,511,939 08 
-JO. l'omis de faillites. (Lui du 18 aYl'il 

1851.) , . 1 2,754,455 Oi'ij i'i,875,27li 411 2,477,770 4!Jj 1,307,507 02 
11. Sommes Irappés de saisie-arrêt dans 

les caisses du Trésor , non produc 
tires d'intérêt (Loi du 15 mai 1846): 15,555 1(\1 5,256 331 " 1 ;;,256 33 

5,457,085 85 5,550,704 60 2,254,555 43 1,105,439 17 
1-----1 ------1 -----1-----1------ 

11,107,087 Olj 12;10~,845 l 6r 9,264,00S 551 2,9:.5,516 6:l 9'-2,4:55 08 114,057,960 52 
,_ .;....;... ,I ----- •-~-- 1:------ 

2,8 .• 0,881 61 

4,151,962 95 

18,811 49 
4,562,525 ,, 
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li résulte de ce tableau que, comme précédemmcnt , cc sont l(1S fonds de 
mineurs et de faillites, et les indemnités du chef d'expropriation pour cause 
d'utilité publique , qui fournissent à la cuisse le plus fort contingent de 
recettes. 

Cautionnenumt« des remplaçants. 

L'art. 72 de lu loi du 5 juin 1870 sur la milice oblige les miliciens qui se 
font- remplacer dans l'armée 1 à, verser au Trésor un cautionnement de j00 
francs , si leur remplaçant entre dans la partie active du contingent et de 
i 00 francs, s'il entre dans la réserve. · 

Le versement du cautionnement, après l'incorporation définitive du rem- 
plaçant, décharge le remplacé de su responsabilité. ,_ 

La comptabilité de cc service dorme en résumé les résultats suivants, pour 
le principal et les intérêts. 

a O l~l'lnclpàl. 

Solde au 5f décembre f870 
Versements reçus en 1871 

To1'AL. 

A déduire: 

1 ° Les versement~ irréguliers . fr. 
2° Les sommesperçues àtitre d'intérêt 
5° Les mandats délivrés en 187-1, au profit 

de remplaçants licenciés ou envoyés .en congé 
illimité. . \ 

. fr . 

. fr. 

5051000 )) 

912,0_21 f>7 

1,2101D21 fl7 

5,200 )) 

2,7i8 67 

77,mm )) 
83,268 67 

Capital restant inscrit au 5l décembre 1871 . fr. ·r,15212';)2 90 .. 

Solde au 5f décembre { 870. 

Intérêts bonifiés en 1871. 
. fr. 

TOTAL. . fr. 
Intérêts payés en { 871 

Solde au 51 décembre 187{ 

2i440 71 

27,97·1 40 

·io,:ù2 -11 
..•. , 1 J,ao9 20 

t ( 

2s1sa2 9J 
L l ~ "I ' ) 
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· Rt;pn1·li pm· classe de milice, le capital do fr. 1, 152,2~2 90 es se subdivise 
comme il suit : 

~ - 
CA l'i TAL l!ISCRI r n IISl!~~~'l'i f " ....... ,. ClPlrAI, 

CLASSE DE AIIUCE. i11sc1iu TOTAL. 111.11.nJatès rc::1hud h11S(l'll"lt 
IIU 

"" 
~l Jécl 1111.Jrt l870, ,. , 1871. l!N J i\71. Jt i.Uct:allbtt 187 l, 

- 
J :;(l 1 8,650 0 • 8,050 " 8,050 .. " 

J8(l2 8,700 » -100 . !J,100 . 000 . 8,500 . 
1 SG:5 . 1 :!,(iOO " ïi4 77 lil,Sî4 î7 800 . 12,574 77 

ISG-l 12,000 ., 2,000 " 1/4,000 . 2,400 . 11,600 " 
18()5 1\200 >1 1,:200 ' 14,400 • 4,:!00 " 10,200 . 
J8(l() . 2,800 " 4,000 6,800 . 2,800 ,> 4,000 0 

1867 3/!00 . 5,5:ï1 28 s,n-1 2s 5,400 " 5,~5-1 28 

11:168 S,ll00 •. 0,400 . 10,000 " :5,000 » 1,000 " 
186!) 5,200 >) 1 ll,i9i t\0 15/J97 :i9 1,200 . 14,797 5!) 

1870 2-3:S/t50 . 41,7-1:! 35 ~1s,202 s~ 20,200 >1 258,002 35 

1871 ,. S50,2li"> 91 830,2:i:i !JI so,100 . 800,155 Of 

·---~----- 
SOS,500 M \/Oû,102 90 1 /200,G02 90 11,:mo " t,ts~,'25:! oo 

Caisse de rémunération des miliciens. 

Les miliciens qui accomplissent: soit en cette qualité et par eux-mèmes , 
soit comme remplaçants de leurs frères , leur temps de. service dans l'année 
active 1 ont droit ~ une rémunération qui est réglée à raison du temps qu'ils 
passent sous les armes, et qui est convertie, à l'époque de leur libération, en 
rente viagère sur Je pied de s/9 de la somme portée au crédit de leur compte. 

La caisse a reçu, pour faire face aux. dépenses que nécessitera-l'application 
de (a loi du 5 juin -1870, it la classe de milice <le ·-t871, une somme de deux 
millions de francs qui a été placée en fonds belgcs.: . 

Les intérêts de cc placement seront successivement accumulés avec le 
capital de deux millions, pour former le fonds de rémunération dont il est 
parlé à l'art. o de Farrété royal du 50 juin -1870. 

Jeux tle Spa. 
' Aux termes de l'art. 2 de la convention relative à la suppression des Jeux 

<le Spa, approuvée par la loi du 2f octobre 1871, le bénéfice net des Jeux 
des années 187-l-f 872, déduction faite de ·10 °/o à prélever an profit tic la 
société coneessionnaire , doit être versé nu Trésor pour servir à la formation 
d'un fonds spécial. . 

Cc fonds est destiné à foire face au payement des indemnités allouées pi.lr 
la même loi à la commune de Spa et à diverses localités où sont établis des 
bains ùe mer ou d'eau minérale. 

La gestion en est confiée à la Caisse des dépôts et consignations qui est 
tenue d'en faire annuellement rapport aux Chambres. 
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D'après le compte définitif de l'exploitntion des Jeux de Spa en ·187t 1 la 
purt des bénéfices dévolue au fonds spécial s'élève, pour cette année, à la 
somme de fr. 2,258,24~ 14 es. 

La Caisse n reçu à valoir eu 187t, une somme de 2,200,000 francs, dont 
l 109 I ,25!'.> en billets de la Banque de France. 

Cette somme, après réalisation des billets français, a été appliquée comme 
il suit : 

1° Au payement des indemnités allouées pour l'année 1871 à diverses 
villes, communes et établissements publics. 70~,000 )) 

2° Au pincement. d'un capital nominal de 1,008,100 francs 
en titres à 4 '/i p. 0/o (intérêts compris). 

Au 51 décembre 1871, il restait à employer une somme de. 
indépendamment du solde cle fr. 58,241S f 4 es versé en 1872. 

1,045,~97 ~5 
45r$,279 88 

Caisse générale d'épatgne el de retraite. 

La Caisse des dépôts est chargée 1 en vertu de l'art. 50 de ln loi du Hi mars 
186a1 de placer, pour le compte de la Caisse générale d'épargne et de retraite, 
la part de l'actif de cette institution qui peut, sans inconvénient, être tempo 
rairement appliquée en fonds publics. 

Les opérations faites conformément :, cette disposition de la loi se résument 
comme il suit : 

Achats. 
·CApital nominal des li\res. 

Obligations de la delle "belge à 4 1/ 't p. 0•
1
0 • • fr. 

4 t/2 p. 0/o (souscription) 
à 4 °/0 du crédit communal. 
Levant du Flénu . 
Est-Belge 

Bons du Trésor 

5,9691400 )l 

4,000,000 )> 

600,000 )) 
400,000 » 

2:m,000 )) 
2,000,000 )) 

. fr. H,2·19,400 >> 

f/ entes 01t réalisations. 

Obligations de la dette belge 4 1/"t p. 0
/0• . fr. 

emprunt prov", 4 1
/2 °/o, sorties aux. tirages. 

Oignies 5 °/0 
Produits au Flénu , 

Bons du Trésor (remboursement) 

FI'. 

969,400 » 

1,000 » 

oOO >) 

5,000 )) 
2,000,000 » 

2,973,900 )) 

5 
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Les achats de fonds belges pour le compte de déposants à la Caisse d'épar 
gne se sont élevés en nombre à t56. Quelque faible que soit encore ce résul 
tat, on peut néanmoins dire que, en facilitant ces opérations, le Gouverne 
ment rend un véritable service aux personnes éloignées des bourses de 
commerce. 

Fonds de dépôt. 

Indépendamment des placements opérés pour le compte de la Caisse gé 
nérale d'épargne et de retraite, de la Caisse de la milice et du fonds spécial 
des Jeux de Spa, dont elle doit tenir une comptabilité distincte, la Caisse des 
dépôts et. consignations a eu des applications à faire pour son propre compte. 
L'annexe n° 5 donne à cet égard, de même quo pour les placements faits 

pour les autres services, les renseignements les plus complets. Je crois pou 
voir m'y référer. 

La Caisse a souscrit pour un capital nominal de 2,205,400 francs au nouvel 
emprunt à 4 p. O/o. 

Elle est également intervenue pour convertir les titres de la dette à 5 p. 0/o 
que possédaient diverses communes et établissements publics en inscriptions 
de l'emprunt à 4 p. 0/o. L'achat de ces titres à 5 p. 0/o a été réglé sur le pied de 
97 p. 0/o, et au cours du jour pour le remploi en 4 p. %. 

Ainsi que cela est constaté au Bilan, annexe n° 2, les fonds publics qui se 
trouvaient en portefeuille le 5t décembre dernier présentaient, à raison du 
cours de cette date, une plus value notable sur le prix d'acquisition. 

On peut en conclure- que les fonds de dépôt sont parfaitement garantis ou 
représentés par les fonds publics du portefeuille, ainsi que pu.r le fonds 
spécial dont il va être parlé. 

Réserve. 

La réserve s'est accrue, en f87f ~ de fr. {8,22~ 62 es, et s'élevait, au 
51 décembre, à fr. 2a8,83f '.17 es. Elle était représentée par un capital 
nominal de 2n8,266 francs, en titres de la dette à 4 1/1 p. 0/o. 

Produit de l'emploi des fonds de cauticnnements et de consignations. - 
J ntéréts des fonds de dépôt. 

Le placement des fonds de dépôt a produit en 1871 un 
revenu net de . . fr. 11179,a50 56 
qui a été versé au Budget des Voies et ~loyens. 

D'autre part, le Trésor a eu à payer 1 pour intérêts de 
cautionnements et de consignations, une somme de . 990,a59 76 

D'où il résulte, en faveur du Trésor, un excédant de 
recette de . . f 88,990 60 
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Telle est, ~lessieut·s, la situation des Caisses dont l'administration est 
placée dans les atfrihutions du Département des Finances. 

Si l'amortissement, par suite du cours élevé de nos fonds, n'occupe plus 
aujourd'hui dans le compte rendu que je viens de vous présenter, une place 
aussi importante que par le passé 1 il en est tout autrement des dépôts et 
consignations, dont les opérations ont pris et tendent à prendre chaque 
année de plus grands développements. 

Bruxelles, lo 20 mars 1872. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 
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DÉCLARATION 

de la Commissicn de surveillance sur le rapport annuel de !ll. le iUùdstre 
des Finances. 

La Commission de surveillance instituée près de la Caisse d'amortissement 
et de la Caisse des dépôts et consignations, déclare qu'il résulte de sa vérifi 
cation, à la date du 50 décembre 187-1 , que le portefeuille de cos deux insti 
tutions se composait, ainsi que cela se trouve constaté dans le rapport de 
l\'I. le lUinistre des Finances , des titres et valeurs mentionnés ci-après : 

À. 
Appartenant à la Caisse d'amorlissem• et destinés â être brûlés : 
Titres S p. °lo 

·- 41/2 p. °lo- 

B. 
A(ipartenant à la Caisse des dépôts et consignations : 
Titres 2 ½ p. 0/ 0• • • • 

s p.Of. .. 
4 p. °lo non libérés . 
4 p. O/ 0 libérés 
4 1/, p.°!.- ... 

TITI\ES ET V ALEUUS 

GOJl;ll lSSIO,~. 

1 

dépo•I• 
à la 

11.\NQC& NUIO:!I.U,S, 
conror,u.l!u1ent 

b, lo. déclarnliou Liu 

CQIJ'UB.!IIUB 

TOTAi,. 

2,oso,000 ,, 
57,900 • 

715,000 • 2,705,000 " 
57,900 • 

2,157,900 • 715,000 • 2,852,900 • 

C. 
Appartenant à la Caisse de fa milice. (Levée de 1871): 
Titres 2 ½ p. °lo- 
- 4 '/s p. O/o• • . • • • • • • • . . • 

D. 
Appartenant aux .Jeux de Spa: 
Titres 4 1/, p. Of.. . . . 

4,435,048 65 1 " 4,435,048 füi 
t,950,085 49 559,000 • 2,:i00,983 49 

2,3ôl,<i00 " 2,361,400 . 
" 5,000 • 3,000_ ., 

24,278,674 ec 17,950 •> 24,296,624 66 

50,664,706 80 2,741,550 • 33,406,056 80 

809,:1~ 641 • 890,411 64 
1,458,500 • 1,458,500 " 

890,41 t 64 1 1,458,500 . 2,357,911 64 

• 1 1,008,100 " 1 ·1,oos,100 . 

1 

1 

......... -J_~_ 
E. 

A.pparlenanl à la Caisse générale d'épargne et de retraite : 
Titres 2 '/, p. "/0 •••• 

4 p. °lo non libérés. . . . . 
- 4 i ,. p. 0 ,.. • . • • • • • 

- 4 '{, p. °1o du crédit communal . 
Obligations de la Compagnie immobilière . 
Emprunt provincial 4 '/• p. °lo . . . 
Obligations d'Oignies 3 p. °io . . . . ' 

des forges de la Providence 
de Dendre et Waes . 
des produits du Flénu 
du Levant au Flénu . 
de l' Estbelge . • . 

2,705,800 " 

2,450,000 • 

4,000,000 • 
5,000,000 • 
125,300 ,, 
960,000 " 
88,000 " 

148,500 >) 

27,500 u 
57,000 ,, 

162,000 ~ 
400,000 » 

250,000 • 

2,705,800 ,, 
4,000,000 ,, 
s,000,000 • 
2,575,300 • 
960,000 • 
88,000 " 

148,500 
27,500 • 
57,000 " 

162,000 " 
400,000 ., 
250,000 • 

5,155,800 » 9,21G,300 JI 1 14,372,100 • 
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Elle déclare en outre 

lu Que les vérifications auxquelles elle a procédé trunesu-iellement ont 
permis d'établir, chaque fois, la conformité du portefeuille avec les états. de 
situation de ces institutions; 

2° Que les obligations amorties ont, scion le vœu de la loi, été annulées eu 
présence d'un de ses membres. 

La Commission a arrêté, de concert avec M. Je iUinistre des-Finances, le 
30 décembre 1871 ~ en conformité de l'article 45 de l'arrêté royal du 
2 novembre 1848-: les écritures du journal et du grand livre de l'année J870, 
ainsi que le jourual de l'année 187{, en cc qui concerne les opérations de la 
Trésorerie et de la Dette publique. 

Bruxelles. le 50 mars i 812. 

La Commission . 

Tu. f<'ALLON, président. 
JACQUES VERREYT. 
ANTOINE DANSAERT. 
Cu. VERMEIRE. 



· ( AV) 
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ANNEXES. 

ANNEXE :N1 1. 

SITUATION GÉNÉRALE 

DE LA CAISSE D'AMORTISSEMEN·T, 

PRÉSEN1'ANT 

• • 1 . 
Li RESllH DSS OPERATIONS llAITRS JUSQll'All 3t DRGRIIBIIB t87t,' 
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FONDS D'AMOH'lïSSE~ŒNT ET EMPLOI Dl!: CES FONDS. 

Dl'.SIG:\ATlON. 

E~ll'l\UNTS ET DET'l'ES. 

;; p. °lo 
1838 

---,---------r 
4 ,,. p. •;, 

tr~ scri:c-. 

4 '!.p."/. 4 '/,p.% 
:St" séne. 

t 1----- 

4 '/, ,,. "/, 

tSI! SÜl'ÎO, t.J"' série 

Capital primitif des dette, . . (58,474,800 » ID::i,-1-12,832 "[81,656,000 >) p:;1,61:;,300 "IO!J,382,000 • 159,5:l:>,OOO • l77,ü08,IOO "i û02,50.l1m2 . 
Capital annulé ( loi du 1 :l juin 

5!1,9iS,ü40 78 17,l-1ï,500 ,, 1 l 6,158,400 "13,4861~00 l8û0). 
. 1 J J77,ll4':l,54\l 78 - 

lil. et arrêté royal du 
51 octob, 1870 . 0 0 7-14,000 127,200 

-- -------1-----1-----1---- 

Capital ,l amortir. . . . . 158,47-1,800 ,, 155,404,182 21lü71508,500 
j 

"t 141, 156,91)0 "105,89:.,400 " 158,581 ,ooo ,: 
1
17,180,900 nj:fü,8ûl,082 22' 

1 

l<'ONHS D'r\.iU.OU.'l'ISSl~iUEN'L 

1 

Dotations annuelles . . 1 584,748 
,,, 21;,s20 oq 557,5-12 501 707,28-1 50j 32D,477 ·I 292,\105 .,, 509,514 • 1 2,838,591 91 

Intérêts des capitaux amo~tis. 11,422,990 "I -1,:rno "I 1,1-17 50 7,740 2,205 1 " >) . 2,60:. !lOt l,4-il,HJ7 » 

2,007,747 . 2811820 !H 538,ûOO ,, 715,0:H 50 331,082 .. 292,90~ • 511,919 501 4,279,788 91 

l)otati?~set intérêts des années 1- __ \ ·- 
418,z:;1 5G 50G,88ï 50 l ,Oll-1,:rnn 1:i 405,518 58,030 OBl50,222,200 921 antértcures . . . . . . ,:,6,h,ti,~-1 o,:, 

38,686,Gï-i ;;;; 700,05:!' ~, 8:!7,000 " 292,905 • 3ü9,959 48145,501,989 83 

t:itlfli,OI nzs F011DS. 

Coût des rachats effectués en 
1871 . , 2,129,451 9\) ' 1 1 2,420,-151 99 

Co,ît des rachats effectués a nté- 
rieurement ;i\038/l22 27 96,72M i:i 25,421 18 I05,ll21 u2 47,161 -10 " 1 58,0;5!) OBI 56,331,198 50 

r-----1-----1-----1-----1----- 1------1------1-----11 

3~,3G7,G74 2GI 96,728 751 2\4n 1s1 1()5,624 O:!I 47,lGl 401 • 
1 

58,039 98138,760,650 -19 
Versement au Trésor des fonds 1 

non employé, pal' suite de - 
l'élévation tin cours des titres 
4 1/, au-dessus du pait· ( loi 

1 28),820 911 ·I 715,024 501 331,682 ., 140,452 501 155,959 75 I 1,969,6:lO 66 do J2 i"'" l80D). . . • 1 538,600 

Versements effectués autérieu- 
1 180,50~ 151 s12,121 s21- 5-11,659 581 rernent du même chef . . 282,515 fjOI . 1 

,, 1 1,510,688 65 

38,367,674 26 55(),141 31 

Enc2ïsse au 31 décembre 1871. 519,000 07 

58,086,674 5~ 

140,9[ 0 46 

676,232 501 1,422,509 » 1 66 l, 150 " 

lll9,5fü » 

700,052 27 

557,512 25 165,841 » 

1-1~. l5~ 5n: 215,090 n142,orn,oüs so: 

146,452 50 155,950 751 1,455,021 05 

----,~~---(-----~ 
845,577 501 1,779,821 251 827,000 »I :W~,905 "1 - ;560,959 48!4515011089 83 
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CAPITAL ~OMINAL DES TITRES RACHETES ET BRULES PUBLIQUEMENT, 
OU I-'HAPl'ÉS DU 'fl~IBI\E o' AMORTISSEMENT. 

' 
J::lllPllU:N1'S ET DE'l'TES. 

~----- 
JJJ.l~IIJNATION. 

5 p .• ,. 4 '/• P 0/u 4 '/! t>. 0/u ·1'/,p.o;. 4 '/,P,°lo 4 .,. p. °io 4 1/,. p. '/o 
'I'otaux. 

1838. 1re série, ge seric, 31 serte, 4• sèrie. :s,e serie, ü' série, 

1 

Capital pnrnitif des dettes . 58,474,800 ., 05,442,85~ ~ 84,650,000 • !51,6l5,SOO , 09,582,000 " 591525,000 » 71i00~\!00 " 602,5M,0:52 " 
Capital annulé (lui du 12 juin 

17,141,500 ,1 !01158,400 3,486,000 1860}. >) 59,978,64!) 78 l) " l) " 
j77,649,549 78 - et arrêté royal du 

31 octob. 1870. • • ., >) • 744,000 ~ 127,200 

Capital à amortir. 58,474,800 ,1 55,464,182 22167,508,500 n (11,4~1900 ., G5,so:;,,ioo • 58,581,000 » 77,4110,000 " 521,861,082 22 
1 • 

TI1'U.ES J\ACHETÉS. 

Titres rachetés pendant l'an- " " " " ( ~,516,00ll née 1871. 2,516,000 " .. >) 

Titres rachetés antérieui-em=. 46,400,800 .. '100,000 " 25.t',0O » 172,000 û ' 40,000 >, " 57,900 " -10,81)5,"200. o 

- 
4g,9(6,800 . 100,000 . 25,500 » 172,000 l) ·19,000 " >) 57,000 ., 49,321,200 ,, 

1 

TITRES BRIJL.ÉS ET ÀlllUJLÉS. 
. 

Titi·es brûlés -16,121,800 ,, 100,000 .. 25,500 . 172,000 >) -10,000 " " û so, 468,'.'iOO " 
Titres frappés ùu timbre : Ra- . 

cheté po11r l'amo1·lissem'. 2,705,000 " .. ., " .. >) 57,900 " 2,!!52100ll • . , 

48,916,800 ~ 100,000 ., ~5,500 >) 172,000 ." 49,000 " >1 57,000 o 49,521,200 " 

ÉTAT t::011IPAllATIF 

de la dette dotée d'un amortissement et de la portion de cette dette amortie au 31 décembre 1871. 

1 • Titres à amortir . 58,474,800 • 55,464,182 2:l Oi,508,-500 "
1 141 ,45ü,900 • 65,895,400 • 58,581,000 » 77,480,9.00 7 5!!-i,861,682 22 

. 
2• - amortis. . ,i8,916,800 . 100,000 ,, 25,500 " Iï~,ooo >) 40,000 » )l 57,90(> • 40,'52 J ,200 » 

5• - restant à amortir. 9,558,000 • 55,564,182 22 67,483,000 ., 141,284,900 ,. 65,846,400 » 581581 ,ooo n 7714251000 • 475,540,li82 22 

. Bruxelles, le 50 mars 1872. 

Le Direeteur 9é11éral de la Trésorerie et de let Dette publique chargé de la gestio11 
de /(1 Cc,isse des dépols el consignations. 

S. MERCIER. 
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ANNEXE N° 2. 

SlTUATlON DE LA CAlSSE DES D~POTS b:T 

.A.C'l'IF. 

Dépôts et 

! Son compte couraut. Trêsor public. 
Mandais en circulation . 

Budget de le Dette publique. - Intérêts dus s111· cautionnements de remplaçants ~ 

. ~/ . 

Caissier de l'Élal S/C <le cautionnements en fonds publics el de dépôts de 1pranlie en numéraire 

Placements définitifs pour le compte de la Caisse générale d'épargne et de retraite. . fr. 14,372;!00 " 

Placement (les 
Caissier de l'État S/C courant 

. fr. 53,'.'i50,808 23 l · 
o5,:578149ï 5l 

. . 27,IH!O :?8 

27,971 40 

. . fr. 

fonds nationaux représentant les capitaux de cautionnements et de consignations : 

Fr. 4,455,048 65 cap. nom. lie titres à 2 1/2 "fo, val. au cours du jour (61.7tl) 2,ï56,425 02 et acq. pour 
2,509,085 49 - 5 ¼, - (06.75) . 2,254,900 03 

24,058,558 66 - -i '/~ ¼, - (105.•>) 24,759,500 42 
2,561,400 " ~ 4 ¼ non lib. - {~8.40) 670,637 ,60 

S,000 • - 4 °1o libéré - (97.10) 2,915 ,, 

. fr. 13,056,700 ,, 

2,759,526 85 
2,00l,557 85 

24,4271'.516 1l 

m;~,1W1
11 

2,002 25, 

fr. 35,147,790 80 50,404,5!/4 07 . 29,82&,875 83 

Fontis nationaux de la réserve : 

Fr. 240,1566 • c;ip. nom. de titres à 4 1/•0/01 val. an cours du jour (102.'I 5) 2451758 17 et acquis pour . . . . . 258,691 94 

fonds nationaux de la Caisse de la l\Iilice : 

Fr. l ,4581500 ,, cap. nom. de titres à 4 t f ~ °lo, val. au cours du jour ( 103.•) 1,502,255. • et acq. pour 1,514,272 54 
801},4tt" 64 - 2 11. "lo, - (61.70) 554,036.08 » "560,255 09 

fr. 2,557,911 64 . . 2,057,191 98 
Jeux de Spa: 

· fr. 1,0081"!00 » cap. nom. de titres à 4 • 1, °lo, val. au cours du jour (101>.n) 1,058,545 o et acq. pour . 

515,'179 45 

~. 07 4,525 65 

1,045,097 55 

Fr. 94,552,557 51 
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CONSlGNATIONS, AU 5t DÉCEMBRE 1871. 

PASSII?. 

co11Signations. 
Cautionnements en numéraire de comptables et } Iuscrits · • fr. 15,036,732 03 ! 1 

ù. 0 t .. b ables . . lû,242,789 80 CC 11 ll li, • · • • · • • • · A lllSCl'lre 1,206,050 87 

l\Jantlats émis pour remboursement de cautionnements <le comptables, restant à payer.. 18,235 56 

Cautiounements en numéraire des entrepre- ~ Inscrits · ·1,355,742 61 
neurs , agents commerciaux , etc. . . l A. inscrire 600,753 41 

l\Jantlats émis pour remboursement de cautionnements d'entrepreneurs, restant à payer . 

1 ,936,41)6 08 ; 

5,:!00 " ) 

rn,201,0:15 1 u 

Consignations de toute nature . . 

Cautionnements de remplaçants . 

) 

Principal. . . . . . . Ir, 
Intérêts 

- (déserteurs) . . . . 
Yersements irrëguliers restant à 
rembourser . . . . . . 

1,132,252 00 i · 
28,852 01 

18 42 1,161,524 25 

400 ,, / 

l.\Iantlats émis pour remboursement de cautlonnements tic remplaçants, en circulation. 

l,lû:\7ï8 15 

Cautionnements en fonds publics . 
. j Contribuables, a11ci1m serv1'ce. 
f Entrepreneurs, - 

Cautionn~ments en fo!)lls publics et dépôts de ~ Contribuables, noi,veau service 
i;ar:mt1e en numéraire . . . . . Ent e · · repr neurs, ~ 

Caisse générale d'épargne et de retraite 

4,253 92 
210,000 ,. / 
144,500 " } iH,3,500 

727,700 • i 
• 11,04!5,500 0 _ 12,673,200 n 

H,sn,100 • 

fo'llds de dèpôt. 
Trésor public S/G' d'avances. 
Fonds spécial. {Réserve.) . 

. fr, 20,004,?>09 41 
258,8:ïl li 

Caisse de [a Milice. (Rémunération des miliciens) . 

Jeux de Spa. (Fontis spécial) . . . . . . . . 

'!,07-1,560 ;,;() 

1,470,277 43 

Fr. 04,552,55i SI 

Bruxelles, le 50 mars 1872. 

Le Directeur général dé la Trésorerie et de la Dette publique, chargé 
de la gesti011 de la-Cai1,se des dépôts et consignations, 

S. MERCIER. 
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ANNEXB 14. 

CAISSE DES Df:POTS ET CONSIGNATIONS. - /Jlouvement et situation 
du portefeuille. 

\'ALt:UltS CAl'l'f AL NOlllliAL YALEURS 
CAPITAL l'iOlllNAL 

t~n "' NATURH DES VALEURS. d" Toini. l'OR'ft:t,·EUILl.l:: Jes. 1'01\TEFEUILl,ll 
dtre2' eutrtls - '1U ..• 

1°1 1unvicr t&Tl peedaut t'unnëe. Oh't!'S ~01.•U•, 311..h!ccmlir\! 1871 

('nls11e de 11(•11-ùt.s. - Fonds ol'dinafre. 

Tît1·es 2 '/,¾,Belge 
s oh 
4•1."1. 

non libérés 
libérés. . 

'fitres 4 1 / • 0 /., Belge . . . . . 

'l'itres 2 '/,i 0/0, Belr,e 
~- 4 1/. °io - 

Titres 4 1/, ¾, Jletge . . . . . 

Titres 2 1/1 "fo, Belge 
- 4¾ 

4'/z"lo . 
non libéré 

Obligations 4 '/"' 0/0, crédit communal 
Emprunt provincial 4 '/,i 0/o . . 
Obligations de la Ci• immobilière 

d'Oignies 1 5 ¼ . . 
Forges de la Providence. 
de Dendre et Wacs 
Produits du Flénu. 
Levant au Flénu . 
Est Belge 

Bons du Trésor . . 

4,01G,585 15 1,3"/,7,770 38 5,354,355 5S 9l\l,306 88 4,45ti,048 65 
1,002,400 1û 5,500,585 35 4,562,985 40 2,253,000 . 2,309,983 40 

24,058,108 GO 250 . 24,038,358 66 >) 24,058,558 66 

• . 4,958,400 " 4,0tiB,400 ù 2,~97,000 " 2,361,400 . . 5,000 . 3,000 Il . 3,000 ,, 

29,t 17,003 07 · o,soo,003 11 38,917,007 68 5,769,506 88 33,147,790 80 

Cuisse de!I Dé11ôti!,j - Foruis ipècial. 

240,56G • l 17,700 ., l 258,260 • I 258,266 • 

CJais.se de ln Milice. . 899,411 64 899,411 64 " 899,411 64 

• 1,458,500 • 1,458,500 Il Il 1,458,500 " 

. 2,357,911 64 2,357,01 t 64 Il 2,357,91 t 04 

.Jeux de Spa. 

1,008,100 • l 1,008,tOO • 1,008,100 • 

(;alsse g:én~rale d'éporgue et de retraite. 

l 2,705,800 . . 2,705,800 . " 2,705,800 " 
" 4,000,000 " 4,000,000 " " 4,000,000 " 
» 3,969,400 . 5,960,400 " 969,400 n 5,000,000 " 

1,orn,;i0O >) 000,000 . ·2,575,500 ,. " 2,575,500 " 
89,000 " . 89,000 • t ,000 " 88,000 " 

96f_),OOO » • 960,000 " » 960,000 » 

1-H.1,O0O . ,, 149,000 . 500 " 148,500 . 
27,500 " . 27,500 ., » 27,500 . 
57,000 " n ?57,000 " " 57,000 ,, 

165,000 u " - Hi5,000 . 3,000 " 162,000 ,, 

"' 400,000 • 400,000 " " 400,000 " 
., 250,000 • 250,000 • Il 250,000 . 
" 2,000,000 " 2,000,000 n ':!,000,000 >) ,, 

6,126,4300 a l lJ,210,400 • 17,346,000 " ~,975,000 .. 14,572,100 • 


